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Moteur Cassé Espace4 2.2 DCI

Par Pepsie69, le 28/02/2015 à 12:22

Bonjour,

J'ai acquis un Espace 4 2.2l année 2006 (5800€) il y a un an et demi (venderu particulier) le
23 février dernier, c'est à dire il y a 7 jours sur l'Autoroute un bruit dans le moteur et puis sur
le tableau un message "STOP", un dépanneur/garagiste me sort de l'Autoroute et dépose
mon véhicule dans son garage. Verdict moteur cassé, il me dit que c'est du à un défaut sur ce
type de véhicule (coussinets de bielles défectueuses) en regardant sur plusieurs forum, je
m'aperçois que d'autres comme moi ont eu cette mésaventure, apparemment le service
Renault ne veut rien savoir... Ma question est la suivante:

Y a t-il un recours pour que justice soit faite?
Existe t-il un collectif afin de porter nos voix en justice?
Que pouvez-vous me conseiller?

Par avance merci
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